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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'article L.O. 133 du code électoral figurant parmi les disposi
tions spéciales à l'élection des députés comporte une énumération de 
catégories de personnes qui ne peuvent être élues dans toute circons
cription comprise dans le ressort dans lequel elles exercent ou dans 
lequel elles ont exercé leurs fonctions depuis moins de six mois. 

Cette disposition est rendue applicable à l'élection des sénateurs 
par l'article L.O. 296 du même code. 

Parmi ces fonctions figure celle d'inspecteur de l'enseignement 
technique. Or, par le décret n° 90-675 du 18 juillet 1990, ces derniers 
ont été intégrés au nouveau corps des inspecteurs de l'éducation 
nationale. 

Le corps des inspecteurs de l'enseignement technique n'existe 
donc plus en tant que tel. 

Ainsi, comme le suggère le Conseil constitutionnel dans ses 
observations relatives aux élections sénatoriales du 24 septembre 
1995, parues au Journal officiel du 26 juillet 1996, il convient 
d'actualiser cette disposition du code électoral. 

Une telle imprécision dans les termes peut, en effet, induire cer
tains candidats en erreur et conduire ainsi à l'annulation d'élections, 
comme le fit le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 95-2071 
du 15 décembre 1995. 

Tel est l'objet de la présente proposition de loi organique. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique. 

Le 7° de l'article L.O. 133 du code électoral est ainsi rédigé : 

« 7° Les inspecteurs régionaux et départementaux de la jeunesse 
et des sports, les inspecteurs de l'enseignement primaire, les inspec
teurs de l'éducation nationale, classe normale, exerçant leurs fonc
tions dans l'enseignement technique ; » 




